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DEFINITION DES CRITERES POUR LA PROMOTION INTERNE 

 
  

 
 
AVANCEMENT A L’ANCIENNETE  
 
Ces critères sont définis sans ordre préférentiel 
 

- Ancienneté dans le grade et dans la Fonction Publique Territoriale, 

- Niveau du grade au sein du cadre d’emplois, 

- Parcours professionnel : description des tâches effectuées au cours de la carrière, préparation et 
participation au concours correspondant, formations, 

- Etude de la fiche de poste présente et de la fiche de poste future, 

- Expertise, polyvalence et/ou nombre d’agents encadrés 

- Compte rendu des trois derniers entretiens professionnels  

 
AVANCEMENT SUITE A EXAMEN PROFESSIONNEL 
 
Ces critères sont définis sans ordre préférentiel 
 

- Ancienneté dans le cadre d’emplois, 

- Parcours professionnel : description des tâches effectuées au cours de la carrière, formation, 

- Etude de la fiche de poste présente et de la fiche de poste future, 

- Engagement de l’autorité territoriale à nommer l’agent proposé, 

- Année d’obtention de l’examen professionnel, 

- Expertise, polyvalence et/ou nombre d’agents encadrés, 

- Compte rendu des trois derniers entretiens professionnels. 

 

 


